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BATEAU A VAPEUR BORDELAIS 
Par M. Édonard HARLÉ 

Les fonctions d'archiviste que l'Académie a bien voulu me confier, 
il y a quelques mois, m'ont amené à parcourir d'anciens registres de 
ses procès-verbaux des séances. J'ai trouvé ainsi, à la séance du 
13 août 1818, le passage suivant : 

«M. le Préfet informe l'Académie que M. Church, consul 
des États-Unis au Havre, a fait construire dans les chantiers 

«de M. Ghaigneau à Lormont un bateau qui se meut au moyen 
d'une machine à vapeur; il invite la Compagnie à nommer 
une Commission pour aller le visiter et s'assurer s'il est 
construit de manière à ne présenter aucun danger pour les 
passagers. En conséquence M. le Président nomme une 
Commission qui sera composée comme suit : MM. Bonfin, 
président, Leupold, Teulère, Deschamps et Lartigue. » 

A cette époque, le Préfet consulte constamment l'Académie. Il 
lui demande comment améliorer la race bovine; — ce qu'il faut 
penser d'un mémoire, qu'il lui communique, sur la quadrature du 
cercle et d'un panier destiné à sauver les habitants de maisons 
incendiées; il veut savoir si elle est d'avis de modifier le projet 
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de code rural; — etc.,, etc. Nos procès-verbaux des séances font 
connaître les réponses de l'Académie. C'est ainsi que le procès-
yerbal.de la séance suivante, celle du 24 août, contient, en six 
grandes pages, copie du rapport de M. Deschamps, approuvé par 
toute la Commission, qui décrit en détail et: apprécie, avec grands 
éloges, le nouveau bateau. Ce bateau, La Garonne, a été construit 
par M. Chaigneau, à Lormont, mais sa machinerie est de fabri-
cation anglaise. Il est long de 75 pieds et destiné au transport des 
voyageurs et marchandises entre Bordeaux, Langon, Libourne et 
Royan. Les essais viennent d'avoir lieu, le 23 août, avec un plein 
succès. Les tarifs pour Macau, Blaye et Pauillac sont affichés. 
Il n'y a aucun danger d'incendié grâce à « l'isolement dans lequel 
on a eu l'attention de placer le feu des chaudières, ce qui s'opère 
en, interposant partout, entre le fond, les côtés des fourneaux et 
l'a charpente du bâtiment une tranche d'eau de 6 à 8 poucefi d'ëpais-
setir j). - • j -

La copie de ce remarquable rapport est suivie du passage que 
voici : 

«L'Académie... Arrête 1° que la médaille qu'elle consacre, 
chaque année, à récompenser les arts utiles sera décernée 
dans la séance publique du 26 août à M. Church; 2° que le 
rapport et la présente délibération seront adressés à M. le 
Préfet. » 

II m'a semblé intéressant de mettre en lumière ces quelques 
renseignements, car ils n'ont pas été publiés par l'Académie, dont 
le plus ancien volume concerne ses travaux de 1819. Je dois dire 

qu'un long extrait du rapport a été publié dans le seul journal 
qui parût à Bordeaux à cette époque, «Le Mémorial bordelais», 
numéro du 30 août 1818. Ce même journal, numéros des 8 août, 
30 août et 3 octobre, m'a appris que «le bateau à vapeur La Garenne», 
lancé le 3 août en présence d'une foule immense et enthousiaste, 
a fait le service de Bordeaux à Blaye et Pauillac, à partir des 
derniers jours d'août, et celui de Bordeaux à Langon à dater 
du 5 octobre. 

; Nous avons vu que, en 1818, le Gouvernement avait très souvent 
recours aux compétences de l'Académie. Cet usage datait de long-
temps : déjà, près de vingt ans auparavant, alors que l'Académie 
reconstituée n'était encore qualifiée que de Société, un Arrêt des 
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Consuls, signé Bonaparte, du 13 messidor an IX, ordonnant la 
reprise des travaux de fixation de nos dunes, avait stipulé : 

; , « ART. 2°.—■ Il sera établi à cét effet une Commission com-
posée de l'ingénieur en chef du Département qui la présidera, 
d'un administrateur forestier et de trois membres pris, dans 
la Société des Sciences, Arts et Belles-Lettres do Bordeaux, 
section de l'agriculture, lesquels seront nommés par le Préfet 
ét sur la présentation de la Société. 

» La dite Commission dirigera et surveillera l'exécution 
des travaux ainsi que l'emploi des fonds qui y seront affec-
tés... » 

Cette Commission, non pas consultative, mais d'exécution, a 
fonctionné de nombreuses années. C'est à elle que nous devons 
la mise en train, en grand, du travail immense de fixation de nos 
dunes. Quoique le principal mérite revienne à l'illustre Brémontier, 
son président, il est juste de noter l'action des trois membres pris 
dans notre Société et surtout celle de l'un d'eux, Catros, qui, avec 
un zèle infatigable, a souvent visité et inspecté les travaux, d'u 
Verdon à La Teste. • 

Pourquoi les Préfets de maintenant ne consultent-ils plus l'Aca-
démie? Au temps où nous vivons,, le Gouvernement dispose d'un 
très grand nombre de fonctionnaires compétents; tous les contri-
buables le savent. Il en était différemment au début du dernier 
siècle et le Gouvernement devait chercher des compétences en 
dehors, ce qui l'amenait naturellement à s'adresser à l'Académie. 
Peut-être aussi les administrations étaient-elles moins constituées 
que maintenant en personnalités distinctes, séparées les unes des 
autres et du public? Mais quelle que soit la cause, en ine 
consultant pas l'Académie, comme autrefois, les gouvernants ont 
renoncé à l'aide prompte et gratuite de hautes compétences que 
le génie organisateur de Napoléon avait (utilisée et dont l'usage 
avait été hautement apprécié par la Restauration. ; 

Voici le rapport lu par M. Deschamps'à la séance du 24 août 1818. 
Me défiant quelque peu des copistes, j'en ai pris le textè sur l'ori-
ginal lui-même que j'ai aussi trouvé dans nos archivés, 
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RAPPORT DE M. DESCHAMPS 
SUR LE BATEAU A VAPEUR DE M. OHDRCH 

MessiEURS, 

M. Church, consul des États-Unis dans les ports de Brest, 
Lorient, etc., a obtenu du Boi un brevet d'importation en France 
d'une machine connue en Angleterre et en Amérique sous le nom 
de steimbott, ou Bateau mu par la force de l'eau réduite en vapeur. 

Par le brevet qui lui a été accordé, M. le Consul américain doit 
appliquer l'emploi de celte machine à la Gironde, la Garonne et la 
Dordogne. 

Les différentes pièces du mécanisme, exécutées en Angleterre, 
viennent d'être montées et adaptées à une embarcation d'une forme 
commode et élégante, construite par M. Chaigneau, dans ses chantiers 
de Lormont. 

Avant de la mettre à l'usage du public pour remplir sa destination 
qui est de servir au transport des voyageurs, des marchandises, et 
suivant les circonstances à la remorque d'autres bateaux, afin de 
rendre leur marche autant que possible indépendante des vents et 
des marées, M. Church s'est adressé à M. le comte de Tournon, 
préfet de la Gironde, pour le prier d'en faire faire l'examen. 

Cette demande ayant été accueillie pàr M. le Préfet, ce magistrat, 
a invité la Société Royale des Sciences et Arts de Bordeaux de lui 
donner son avis sur le bateau à vapeur de M. Church. 

Après avoir visité à diverses reprises, et examiné attentivement 
ce bateau et la machine à vapeur qui lui imprime le mouvement, 
les membres de la Commission nommée par la Société ont dresse 
le Rapport que nous lui soumettons. 

Personne n'ignore que l'emploi de la force tirée de l'eau réduite 
en vapeur est maintenant fort répandu, et qu'on l'applique parti-
culièrement en Angleterre, en Amérique, et dans les différentes par-
ties du nord de l'Europe, à un très grand nombre d'usages, dans 
les manufactures, les arsenaux, les grands chantiers de construction, 
l'exploitation des mines, ainsi qu'à la navigation des rivières, etc., etc. 

Cependant les pays méridionaux, au moins que nous sachions, 
n'ont encore que très peu participé aux bienfaits de cette précieuse 
découverte, qui parmi les inventions modernes est sans contredit 
celle qui fait le plus d'honneur à l'esprit humain. C'est donc déjà 
une première obligation que nous devons à M. Church d'avoir songé 
à l'introduire dans ce pays. 

Il serait très peu séant sans doute de placer ici une dissertation 
sur les machines à vapeur. Les écrits des savants et les recueils des 
Sociétés qui s'occupent des recherches relatives aux arts referment 
tout ce que l'on peut désirer sur cette matière. Quoique par cette 
raison nous devions nous dispenser de vous exposer tous les détails 
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curieux que renferme la machine importée chez nous par M. Church, 
nous avons pensé néanmoins qu'une description très succincte pouvait 
sans inconvénients précéder les considérations sur lesquelles la Société 
est plus spécialement consultée par M. le Préfet. 

DESCRIPTION ABRÉGÉE DU MÉCANISME. 

La machine à vapeur que M. Church a appliquée à son bateau, 
est de celles connues sous le nom de Walt et Bolton, très habiles 
mécaniciens, qui après l'avoir porté à un haut degré de perfection, 
ont formé à Soho, près de Birminghem, le plus grand établissement 
en ce genre qui existe en Angleterre pour la construction [de jees 
machines de toutes forces et dimensions. Elle est de celles qu'on 
appelle à basse pression et à double effet, c'est-à-dire, que celui de 
la vapeur ne cesse pas un instant d'agir dès que le mécanisme est 
mis en mouvement, et que sa pression, par des motifs dont nous 
aurons occasion de parler, est peu au-dessus de celle produite par 
le poids de l'atmosphère. 

En employant l'unité en usage pour exprimer la force de ces sortes 
de machines, celle de M. Church est de 28 à 30 chevaux. 

L'eau tirée naturellement de la rivière par l'immersion du bateau, 
et convenablement dosée à l'aide d'un régulateur, est portée par 
la plus petite des deux pompes dont la machine est pourvue, aux 
chaudières dans lesquelles l'eau se vaporise pour devenir le moteur. 

Celle-ci introduite dans un premier récipient très ingénieusement 
conçu, et dont nous regrettons de n'avoir pas le loisir de vous faire 
la description détaillée, se distribue alternativement par la partie 
supérieure et inférieure du principal cilindre, dans lequel joue ver-
ticalement le piston qui imprime le jeu à toutes les autres pièces 
du mécanisme. 

Ce piston au moyen d'une disposition qui transforme le mouve-
ment rectiligne alternatif en mouvement circulaire continu, et d'un 
volant destiné à le régulariser, fait tourner plus ou moins rapidement 
les axes auxquels sont fixés les ailes ou aubes, qui remplissant l'office 
de rames, font cheminer le bateau. 

C'est véritablement avec peine, nous le répétons, que nous nous 
voyons obligés de passer aussi rapidement sur une infinité de choses 
singulièrement piquantes, que nous n'avons pu nous lasser d'admirer 
dans cette belle machine, mais que le discours rendrait toujours 
d'une manière très imparfaite, quelque développement que nous 
entreprissions de donner à nos explications. L'extrême politesse de 
M. Church ne nous fait pas douter qu'il ne veuille bien les faire connaî-
tre lui-même aux personnes qui désireraient s'en instruire d'une 
manière plus particulière. Ainsi nous nous bornerons à indiquer 
les objets ci-après, comme les plus importants à bien examiner : 

La forme et les dimensions des chaudières, leur disposition et les 
précautions prises pour isoler le feu de la charpente du bâtiment, 
et tirer le meilleur parti du combustible; 

Les robinets pour s'assurer à.chaque instant de la hauteur à laquelle 
se trouve l'eau en évaporation; 

La partie de la machine que M. Church appelle le dévalve, dans 
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laquelle la vapeur est reçue pour de là passer dans le grand cilindre 
où jolie le piston; 

Le valet qui sert à transmettre le mouvement de ce. piston aux 
deux pompes, dont nous avons déjà parlé, à l'axe sur lequel sont 
portés les volants et les roues à aubes ou à rames, qui font cheminer 
le bateau et le moyen de ralentir, changer ou arrêter ce mouvement 
suivant les circonstances; 

Le condenseur dans lequel la vapeur, après avoir produit son 
effet, est condensée par le refroidissement et convertie en eau, en 
préservant en même tems le cilindre de participer à ce refroidisse-
ment; 

Les deux pompes dont l'une porte l'eau aux chaudières, et l'autre 
dégage le condenseur de l'excès de l'eau inutile à la dépense de la 
machine; 

Les soupapes de sûreté pour prévenir les accidents, et l'instrument 
qui sert à mesurer l'état d'expansion de la vapeur. 

Mais ce que nous ne pouvons trop recommander à l'attention des 
mécaniciens, est le moyen singulièrement ingénieux à l'aide duquel 
on est parvenu à maintenir constamment les aubes ou rames dans 
une situation telle qu'elles n'éprouvent jamais, et dans aucun cas, 
de la part du fluide, une résistance capable d'en ralentir l'effet. On 
savait bien de quelle importance il était, pour ces sortes de roues, 
d'obtenir ce résultat, mais jusqu'à présent, au moins à notre connais-
sance, on avait tenté vainement d'y parvenir, et nous pouvons 
assurer que cette difficulté a été victorieusement surmontée dans la 
machine de M. Church qui, à cet égard, présente un perfectionne-
ment important et tout à fait neuf. J, 

M. le Consul ayant bien voulu nous permettre de faire prendre un 
croquis de cette machine, qui d'ailleurs est exécutée avec Une rare 
perfection, nous le mettrons sous les yeux des membres de la Société 
qui désireront le consulter, afin de répondre aux intentions de 
M. Church et suppléer à ce que cet expose, infiniment trop succinct, 
ne laisse que trop à désirer. Nous nous hâtons d'arriver aux avan-
tages que l'on doit attendre de cet établissement. 

DE L'EMPLOI DU BATEAU A VAPEUR DE M. CHURCH 

ET DE SES AVANTAGES. 

Le bateau a 75 pieds de longueur environ, mesurée sur le pont; 
il est divisé en deux parties : la première présente une salle bien 
disposée, décorée avec goût et d'une étendue capable de contenir 
soixante personnes; elle est destinée pour celles que la fortune mettra 
à portée de faire les frais des divers agrémens qu'on peut désirer 
on voyage. 

La seconde salle, placée dans la partie antérieure, sera à l'usage 
des voyageurs qui voudront user de plus d'économie. 

Il y aura à bord une cuisine de restaurateur et un café. 
Le tarif des différentes places pour Macau, Blaye et Pauillac vient 

d'être rendu public. 
Ces premiers avantages perdraient néanmoins de leur prix si le 

trajet à faire devait être lent et de trop longue dUréè; mais à cet égard 
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l'expérience dont nous avons été témoin nous a permis de fixer les 
idées de la Société. Le bateau remontant contre un courant de jusant 
assez rapide a parcouru neuf mille mètres en une heure et demie; 
ainsi on peut être certain que, pour se rendre de Bordeaux à Li-
bourne, dans les circonstances les plus défavorables du vent et de 
la marée contraires, le bateau ne devra pas employer ordinairement 
plus de dix heures et pourra faire quelquefois ce trajet en six heures; 
on peut appliquer l'analogie à celui de Bordeaux à Blaye, à Pauillac, 
à Royan, et en remontant au-dessus de Bordeaux jusqu'à Langon 

Nous devons maintenant parler de la sûreté de la navigation par 
le moyen du bateau à vapeur: à ce sujet, nous dirons que, sous le 
point de vue de l'embarcation en elle-même, de la solidité de sa 
construction, de ses formes nautiques, de la facilité que lui donne 
le mécanisme qui y est adapté comme moteur pour le faire avancer 
ou reculer à volonté, rendre stationnaire ou mettre en panne, et 
opérer en un mot avec facilité toutes les évolutions que le tems, 
l'état des eaux et les circonstances peuvent nécessiter, cette embar-
cation ne laisse rien à désirer. Ainsi il ne nous reste qu'à prévenir 
les craintes que quelques personnes auraient pu, mal à propos, con-
cevoir sur les dangers de la part de l'explosion produite par la rup-
ture des chaudières où se forme la vapeur : on a cité dans les journaux 
un semblable événement arrivé en Angleterre et en Amérique; on 
voit même par le Bulletin de la Société d'encouragement pour l'indus-
trie nationale du mois de février de la présente année 1818, que cet 
objet a excité assez l'attention de la Chambre des communes du 
Parlement d'Angleterre, pour la déterminer à charger une commis-
sion de lui faire un rapport où seraient indiquées les causes de l'acci-
dent survenu et les moyens d'y remédier. Mais il est à remarquer 
que l'explosion n'a eu lieu que de la part d'une machine dite à haute 
pression, c'est-à-dire dans laquelle la force expansive de la vapeur 
est portée depuis 150 jusqu'à 200, 250 livres et au-dessus par pouce 
carré, tandis que dans la machine dite à basse pression, c'est-à-dire 
excédant de peu le poids de l'atmosphère, l'effort n'est pour la même 
superficie que de 20 liv. 1/2 environ. Les chaudières de la machine 
de M. Church sont éprouvées de manière à résister à 75 livres par 
pouce carré, et comme il n'a besoin, pour lui imprimer le mouve-
ment, que d'un effort de 15 à 20 livres environ, pour la même sur-

(') M. Church est parti de Lormont le 23 août à midi et un quart. Sa machine 
a été ralentie volontairement deux fois et suspendue tout à fait trois fois, 
afin de prendre à bord MM. les Gouverneur, Préfet, Commissaire-général de 
Marine, et autres personnes qui s'y sont successivement présentées. 11 en 
est résulté que plus d'une demi-heure a été consommée par ces retards, et 
que le bateau n'a pas employé tout à fait une heure et demie pour faire le 
trajet de Lormont au-dessus du Pont de Brienne, a demi distance de ce Pont 
au passage des douze portes qui présente une longueur totale de 9,000 mètres 
ou deux lieues ordinaires. 

Ainsi contre un courant de jusant assez fort, le bateau a parcouru une 
lieue en trois quarts d'heure; il n'a mis que 15 minutes à descendre du terme 
de sa marche en montant à la cale du Chapeau-Rouge, où il est venu mouiller : 
La distance étant de plus de 4,000 mètres, il s'en suit que favorisé par le 
courant, il peut faire près de 4 lieues à l'heure. 
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face, il a pris des mesures certaines pour rejeter tout ce qui est au-
dessus de ce poids par le moyen des soupapes dites de sûreté, qu'il 
nous a paru important de faire bien connaître. 

Elles'sont composées d'un plateau ordinaire à tige d'une super-
ficie de 19 pouces carrés; elles sont chargées d'une masse de plomb 
du poids de 95 livres, d'où il résulte que chaque pouce carré de leur 
surface a un poids de 5 livres seulement à supporter en excès de 
Celui nécessaire au mouvement du piston. Tant que la force expan-
sive de la vapeur ne surpasse pas celle capable de soulever le poids, 
la soupape demeure à sa place; dans le cas contraire, elle se soulève 
et donne issue par la cheminée à une quantité de vapeur telle que 
les choses sont promptement rétablies dans l'état d'expansion conve-
nable et suffisant au jeu de la machine. 

Si l'on considère, d'après cela, combien la force des appareils do 
M. Church est supérieure à la résistance qu'il en exige, on jugera 
sans peine qu'il ne peut rester le plus léger doute sur la sûreté qu'ils 
présentent; et si, de plus, on se rappelle ce qu'à la vérité nous n'avons 
fait qu'indiquer plus haut, de l'isolement dans lequel on a eu l'atten-
tion de placer le feu des chaudières, ce qui, indépendamment de 
quelques autres précautions moins remarquables, s'opère en inter-
posant partout, entre le fond, les côtés des fourneaux et la charpente 
du bâtiment, une tranche d'eau de 6 à 8 pouces d'épaisseur, on 
conviendra sûrement qu'il serait impossible de compléter davantage 
les motifs de la parfaite sécurité que cet établissement doit inspirer 
aux voyageurs. 

Nous ne devons pas cesser de parler du bateau à vapeur La Ga-
ronne, sans donnér des éloges à son constructeur, M. Chaigneau, 
qui en a exécuté toute la partie nautique. Ce bateau, d'une forme 
élégante, nous a paru parfaitement bien entendu dans toutes ses 
parties; il est très propre à la marche; il obéit au gouvernail avec 
une sensibilité remarquable. La machine est installée dans son inté-
rieur de la manière la plus avantageuse à sa manœuvre et à la solidité 
de tout le système, et cette construction d'un genre absolument neuf, 
dans ce pays, fournit une nouvelle preuve des talens déjà bien connus 
de son auteur. 

Par les motifs qui viennent d'être exposés, la commission a l'hon-
neur de proposer à la Société de rendre à M. le Préfet de la Gironde, 
le compte le plus favorable de tous les avantages que présente le 
bateau à vapeur de M. Church, spécialement sous le rapport de la 
sûreté, de témoigner particulièrement à M. le Consul toute la satis-
faction qu'elle a éprouvée en prenant connaissance des diverses 
parties de la belle machine qu'il a fait construire, des perfectionne-
ments importants qu'il y a appliqués, et de lui exprimer les vœux 
bien sincères qu'elle forme pour le succès de son entreprise. 

Bordeaux, le 24 août 1818. 

Signés à l'original : TEULÈRE, LARTIGUE, 
LEUPOLD et DESCHAMPS, rapporteur. 

Bordeaux. — Impr. GOUNOUILHOU, rue Guiraude, 9-11 
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